
SECRET AIRE GENERAL DU GOUVERNEMENT. 

A VIS DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE. DISSOLUTION 

DES SOCIETES MIXTES BENINO L YBIENNES. FORCE DES 

TRAITES SUR LES LOIS. MODIFICATION PAR DECRET 

D'UN�EXTEDEFORMELEGISLATIVE. 

Aux termes des dispositions de l'article 147 de la Constitu­
tion, « les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès 
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 
réserve pour chaque accord ou traité, de son application par 
l'autre partie. » 

lln'appartientpasàlaCourConstitutionnelle, saisie dans les 
conditions de l'article 100 de la Constitution, de virifier la 
conformité d'une mod(fication par décret u' un texte de forme 
législative à la Constitution ou aux stipulations d'un accord 
ou d'un traité. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitmion du 11 décembre 1990 les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des institutions 
nouvelles, 
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